




LE JOUR DE L’ÉTAT DES LIEUX
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LE DÉPÔT DE GARANTIE
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QU’EST-CE QUE LA

VISITE CONSEIL ?
Une visite conseil est un pré-état des lieux de  
sortie durant lequel FSM inspecte le logement dans 
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pourraient entraîner une retenue sur votre dépôt de 
garantie, conformément au Décret n°87-713 du 26 
août 1987. 
Un agent de proximité intervient pour vous donner 
des conseils sur les réparations et remises en état 
qui vous incombent.

VÉRIFIER LA PROPRETÉ
Dans toutes les pièces du logement
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Salle d’eau / Salle de bain
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COMMENT SE DÉROULE 
LA VISITE CONSEIL ?
Un agent contacte le locataire 
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LE JOUR DE LA VISITE CONSEIL
1 Au début et pendant la visite
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LE JOUR DE L’ÉTAT DES LIEUX
Restituer le même nombre de clés 
fournies lors de l’état des lieux 
d’entrée (risque de facturation).
Communiquer les relevés de 
compteurs  gaz, électricité et eau à 
l’agent de proximité préparez-les en amont).
Communiquer votre nouvelle adresse.

LE DÉPÔT DE GARANTIE
Le dépôt de garantie versé à votre arrivée sera restitué 
par FSM dans un délai maximum de 2 mois. 
Seront déduites, toutes les réparations qui n’auront pas 
été effectuées et qui vont ont été conseillées lors de la 
visite conseil, les impayés de loyer, et le cas échéant, les 
charges non encore régularisées jusqu’au jour de votre 
départ.

QU’EST-CE QUE LA

VISITE CONSEIL ?
Une visite conseil est un pré-état des lieux de  
sortie durant lequel FSM inspecte le logement dans 
sa globalité afin de repérer tous les problèmes qui 
pourraient entraîner une retenue sur votre dépôt de 
garantie, conformément au Décret n°87-713 du 26 
août 1987. 
Un agent de proximité intervient pour vous donner 
des conseils sur les réparations et remises en état 
qui vous incombent.

VÉRIFIER LA PROPRETÉ
Dans toutes les pièces du logement

Sols lavés.
Plinthes, boiseries dépoussiérées 
(repeintes si besoin).
Peintures murs et plafonds dépous-
siérées, refaites si nécessaire  
(couleurs foncées interdites).
Portes, fenêtres et vitres lavées.
Ventilations nettoyées (grilles ou VMC).
Trous de chevilles rebouchés sans trop de débord.
Papiers peints recollés ou remplacés si besoin.
Remplacement des dalles PVC et carreaux cassés, 
tâchés, troués, rayés ou brulés.
Douilles électriques fixées avec ampoule (si présentes 
à l’entrée).
Remplacement ou refixation des interrupteurs, prises 
de courant, fusibles absents ou détériorées (prises 
peintes interdites).
Enlèvement des fils sauvages (antenne TV ou rallonge 
téléphone non fixés).
Robinets de radiateur débloqués.
Les portes d’intérieur doivent fermer correctement.

Chauffage
Radiateurs dépoussiérés et propres (peinture sur  
convecteur interdite).

WC
Cuvette détartrée et propre.
Abattant propre et bien fixé, à rempla-
cer si besoin.
Robinet d’arrêt de chasse d’eau en  
fonctionnement.

Salle d’eau / Salle de bain
Lavabo, bidet, baignoire, douche détartrés et nettoyés.
Robinetterie détartrée et propre.
Siphon sans déchet.
Joints silicones d’étanchéité en 
bon état (sans moisissure, ni 
grossiers, décollés, secs et 
manquants).
Réparation ou changement du 
flexible de douche.
Meubles vasque retirés.

COMMENT SE DÉROULE 
LA VISITE CONSEIL ?
Un agent contacte le locataire 
par téléphone ou par email pour  
proposer et fixer la date de la  
visite conseil.
LE JOUR DE LA VISITE CONSEIL
1 Au début et pendant la visite

L’agent de proximité arrive muni 
de l’état des lieux d’entrée, de la 
fiche de visite conseil vierge, de 
la grille de vétusté et du barème 
d’indemnité de remise en état en  
vigueurs. Il renseigne sur la grille 
de visite conseil les constats 
relatifs à l’état de l’appartement / maison, pièce par pièce, 
en comparant avec l’état des lieux d’entrée, les anomalies 
pièce par pièce ainsi que les locaux annexes : cave, box,  
cellier, place de stationnement, stop park.
Un chiffrage estimatif des indemnités dues par le client au 
regard des constats est réalisé et communiqué au locataire.

2 À la fin de la visite
L’agent de proximité signe et fait signer au locataire les 
résultats des constats sur la fiche support de la visite  
conseil.
L’agent de proximité et le locataire disposent chacun de cet 
exemplaire signé et daté.
La nouvelle adresse du locataire est notée sur la fiche  
visite conseil.
L’agent de proximité fixe avec le locataire la date de l’état 
des lieux de sortie. Le locataire devra être muni d’un RIB le 
jour de l’état des lieux de sortie.

Si, pour l’état des lieux de sortie, vous rendez 
quand même votre logement dans un mauvais état  
d’entretien, FSM devra faire effectuer les travaux  
nécessaires à la remise en location. 
Ces réparations vous seront re-facturées en fonction 
des coefficients de vétusté correspondant au coût des  
interventions d’entreprises spécialisées dans chaque corps 
d’état.
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Concepteurs, Animateurs
de cadres de vie et de santé

BIEN PRÉPARER
LA VISITE CONSEIL

Agence de Fontainebleau
24, rue de Grande-Bretagne
Village de la Faisanderie
77300 FONTAINEBLEAU
 : 01 78 49 40 00
 : accueil.fontainebleau@fsm.eu

Agence Val de Seine & Sénart
14bis, avenue Thiers
77000 MELUN
 : 01 64 14 43 47
 : accueil.valdeseine@fsm.eu

Antenne de Bussy-Saint-Georges
12, rue Jean Monnet
77600 BUSSY-SAINT-GEORGES
 : 01 78 49 62 45
 : accueil.bussy@fsm.eu

Antenne de Provins
28, rue du Val
77160 PROVINS
 : 01 72 84 00 24
 : accueil.provins@fsm.eu

WWW.FSM.EU

LE TRI
    FACILE+

BAC
DE
TRICATALOGUE

Annexes
Balcons et terrasses balayés, sans mousse.
Grilles de ventilation extérieures nettoyées.
Grenier, cellier, garage, cave, débarrassés et balayés.

Cuisine
Évier détartré et propre.
Siphon sans déchet.
Remplacement des 
bouchons d’évier si dé-
tériorés ou manquants.
Nettoyage des éléments 
de cuisine existants 
(meubles, plan de tra-
vail) intérieur/extérieur.
Remise en état d’origine des équipements (retirer la
cuisine aménagée, le cas échéant).

Divers
Thermostat, interphone et sonnette propres, 
remplacés si détériorés ou manquants.
Remplacement des clés cassées ou égarées.
Remplacement des émetteurs en mauvais état 
(scotchés, HS).
Retrait de tout meuble, miroirs ou autres non présents 
lors de l’état des lieux d’entrée.
Vider et nettoyer la cave et l’emplacement de parking 
(enlèvement des encombrants).

Le jardin, s’il y en a un
Tondre la pelouse.
Tailler les haies et les massifs.
Vider et nettoyer les containers.
Enlever les encombrants éventuels, vos équipements 
personnels (balançoire, barbecue, claustras...).
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